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Chapitre II

Constitution d'une garantie internationale

Article 7 - Conditions de forme

n Une garantie est constituée en tant que garantie internationale conformément à la
Présente Convention si le contrat qui la crée ou la prévoit:

a) est conclu par écrit;

r b) porte sur un bien dont le constituant, le vendeur conditionnel
ou le bailleur a le pouvoir de disposer;

e c) rend possible l'identification du bien conformément au
Protocole; et,

d d) s'il s'agit d'un contrat constitutif de sûreté, rend possible la
a détermination des obligations garanties, sans qu'il soit

nécessaire de fixer une somme ou une somme maximum
garantie.

Chapitre III

Mesures en cas d'inexécution des obligations

Article 8 -- Mesures à la disposition du créancier garanti

En cas d'inexécution au sens de l'article 11, le créancier garanti peut,
rPou autant que le constituant y ait consenti, ledit consentement pouvant être

donné à tout moment, et sous réserve de toute déclaration qui pourrait être faite
Par un État contractant en vertu de l'article 54, mettre en Suvre une ou plusieursdes mesures suivantes:

a) prendre possession de tout bien grevé à son profit ou en
prendre le contrôle;

b) vendre ou donner à bail un tel bien;

C) percevoir tout revenu ou bénéfice produit par la gestion ou
l'utilisation d'un tel bien.


